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Tourisme et nature : 
un Parc cohérent 
Le Parc a connu de grands moments en 2009 (dépôt du dossier de 
candidature, attribution du label candidat par l’OFEV, le soutien des 
cantons de Vaud et Fribourg, acceptation des contrats de Parc par 
les législatifs). Cela n’a pas empêché le Parc d’avancer, de réaliser 
de nombreux projets. De nombreuses personnes œuvrent dans 
diverses commissions (nature, agriculture, tourisme, bois, énergie et 
communication) et groupes de travail. Evidemment certains projets 
ont une meilleure visibilité que d’autres et deviennent emblématiques 
du Parc : les journées de la biodiversité (l’an dernier) ou de la mobilité 
(cette année), LE GRAND TOUR, Les chemins du gruyère, Parc à la carte. 

Ces activités sont avant tout touristiques, il est donc capital 
de posséder un outil pour assurer que le Parc ne crée pas des 
dérangements supplémentaires, notamment à la faune. Et cet outil 
existe, il a été utilisé pour valider les produits touristiques du Parc. 

En 2010, la carte de sensibilité de la faune au dérangement 
touristique a été étendue à l’entier du territoire du Parc. La carte 
est consultée lors de l’organisation d’activités hors des localités ; les 
gardes faune sont alors contactés et émettent un préavis, modifient 
éventuellement un parcours. Vu la nature délicate des informations 
contenues dans cette carte (répartition des espèces menacées) 
et pour ne pas provoquer un effet inversé (visite accrue des zones 
sensibles), la carte intégrale n’est éditée qu’à un nombre restreint à 
destination de la coordination et du groupe de projet. Les données 
confidentielles sont déposées auprès des cantons.

Cette carte demeure un document de sensibilisation et de prévention 
qui pourrait être utilisé hors des seuls projets du Parc. Le groupe 
de projet souhaite qu’elle soit éditée dans une version non détaillée 
et plus largement diffusée (communes, offices du tourisme, 
accompagnateurs en montagne). Le but de cette diffusion serait la 
sensibilisation des acteurs régionaux afin de créer, à moyen terme, 
une dynamique d’utilisation pour les projets non portés ou soutenus 
par le Parc. A terme, l’opportunité de labéliser des « excursions Parc » 
se précise.

GRANVILL’ARTS 2010 
L’arbre
L’arbre est au centre d’une exposition organisée par le chœur-mixte de 
Granvillard (à l’occasion de son 150e anniversaire) et le Parc. 20 artistes, 
la majorité provenant des communes du Parc, ont réalisé une œuvre de  
30 x 30 cm sur le thème de l’arbre ; elles sont exposées au bâtiment 
communal (ouvert samedi et dimanche de 13h30 à 17h30). Agrandies 
(400 x 400 cm), elles ornent le temps d’un été les maisons de Grandvillard ; 
elles sont visibles tous les jours du 19 juin au 5 septembre. 

Le 19 juin, dès 16h, l’exposition sera inaugurée, au milieu d’une fête 
musicale (125 concerts sur 8 scènes de 10h30 à 18h30). Le 28 août, le Parc 
organise une après-midi à Grandvillard, dès 14h, avec une visite guidée du 
village par l’historien Patrice Borcard. Et en fin d’après-midi, plantation 
de trois arbres fruitiers hautes tiges offerts au chœur mixte qui donnera 
l’aubade.

La parade nuptiale du petit tétras.
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Comment apporter des solutions innovantes au défi de la mobilité 
durable dans des régions rurales et de montagne, telles que celles du 
Parc ? C’est la thématique à laquelle se sont attelés les experts et les 31 
participants au colloque La mobilité durable à l’épreuve du Parc, le 28 
mai à Château-d’Œx. D’abord, les pistes d’actions sont précisées sur la 
base d’un diagnostic à l’échelle du Parc : un vaste territoire, une faible 
densité de population, un réseau de communication complexe, un réseau 
ferroviaire intimement lié au développement touristique et une forte 
dépendance quotidienne à la voiture. 

Les quatre experts ont analysé la situation et les enjeux, puis ont proposé 
des solutions à partir d’exemples concrets. Etienne Doyen (sociologue-
urbaniste) a démontré comment les choix du mode de transport sont liés 
à la perception et aux habitudes des utilisateurs au-delà d’une stricte 
rationalité économique ou pratique, évaluation souvent au détriment 
des transports publics. Suggérant d’œuvrer en terme de communication, 
notamment en diffusant les horaires et temps de parcours le long des 
lignes, il propose également de systématiser l’offre. Partant des besoins 
de mobilité (travail, loisirs, écoles, achats), Jérôme Savary (Mobilidée) 
a identifié des solutions durables et des applications concrètes 
(covoiturage, pédibus, vélos électriques). Il met en évidence la nécessité 
de considérer globalement la problématique, en s’orientant vers un plan 
de mobilité pour le Parc. Fort d’un enthousiasme à tout épreuve pour le 
vélo et le prouvant par l’acte en pédalant de Fribourg à Château-d’Œx, 
Marcel Gutschner (PRO VELO, Fribourg) a mis en évidence les besoins 
des cyclistes, notamment en terme de transport de vélo par train ou en 
terme d’aménagement d’itinéraires. Il met en évidence le potentiel de 
la bicyclette pour la mobilité quotidienne mais également touristique 
(vacances sans voiture et offres combinées). Adapter, améliorer et 
communiquer l’offre en transports publics, tel a été le propos de Hugues 
Romain (directeur RCS Mobility). En appliquant une logique de zones 
plutôt que de lignes, en proposant des tarifs simplifiés et en rappelant à 
tout moment les avantages de ce mode de déplacement, des changements 
d’habitudes peuvent survenir.

Sous l’animation de Jacques Mirenowicz (La Revue Durable), les quatre 
spécialistes en mobilité ont été rejoints par les représentants des opérateurs 
de transports publics TPF et MOB (Martial Messeiller et Hans-Jürg Spirgi) et 
par François Margot (coordinateur du Parc) pour répondre aux nombreuses 
questions des participants. La qualité et la présence du réseau ferroviaire 
a été soulignée, tout en rappelant la nécessité d’œuvrer à sa valorisation 
en utilisant les possibilités des gares comme interfaces et en proposant des 
actions pour faciliter le transfert modal (vélo pour accéder aux gares, auto-
partage). Un intérêt marqué pour le vélo électrique comme outil attractif 
de mobilité touristique s’est révélé avec des projets en cours d’élaboration, 
notamment dans le canton de Fribourg. Pour le Parc, il a été suggéré de 
renforcer la visibilité des transports publics pour les habitants et les visiteurs. 
Autre piste globale, la mise en réseau, à l’initiative du Parc, des acteurs 
régionaux de la mobilité (opérateurs, autorités politiques, organismes 
touristiques) afin de créer un comité de pilotage qui développerait un plan 
de mobilité.

Pour en savoir plus : les présentations des intervenants sont disponibles sur 
www.pnr-gp.ch

Un colloque pour la mobilité
GROS PLAN

Marcel Gutschner, Pro Vélo Fribourg, dans ses œuvres, sans vélo.

Jérôme Savary pendant sa présentation.
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Depuis 2005, le Parc organise des événements, des journées thématiques, des 
produits touristiques avec un bel esprit d’ouverture : journées du tavillon, 
de la biodiversité, de la mobilité ; GRAND TOUR ; Les chemins du gruyère ; 
exposition de reptiles pour les classes ; randonnées accompagnées. Une ligne 
se dégage : la sensibilisation au territoire et à la nature. Plus qu’un fil rouge, 
il s’agit simplement de l’une des missions centrales du Parc. Et à ce titre, un 
programme annuel s’imposait. La première édition est disponible depuis la 
fin mai. Il est imprimé sur un papier FSC, 100% recyclé et sans chlore, un 
papier que par ailleurs nous utiliserons pour toutes nos publications. 

Parc à la carte est la première publication de cette envergure à mettre au 
crédit de notre Parc. Objectif avoué : donner à ce territoire intercantonal 
composé de quatre régions une visibilité et une existence au-delà des 
frontières cantonales et communales. Ce programme annuel d’activités 
démontre à quel point le Parc repose sur des valeurs patrimoniales, 
culturelles, agricoles, naturelles communes : un territoire où l’alpage 
joue encore un rôle central dans un paysage préservé et en grande partie 
protégé.

Dans le premier chapitre (un Parc, un territoire) on y découvre ce territoire, 
de sa carte géographique à sa biodiversité, de l’économie alpestre à une 
véritable richesse agricole, d’ensembles villageois exceptionnels aux 
étonnants ponts du Parc, d’un patrimoine sacré aux stations touristiques. 

Le 20 février dernier se déroulaient à Charmey les états généraux du 
Parc, premiers du nom. Ce forum annuel, proposé à tous les membres et 
partenaires de l’association, offre à ses participants un lieu de parole et 
d’échange. Chacun peut débattre des objectifs et de la politique générale 
du Parc, donner son avis et soumettre au conseil idées et propositions. En 
cette année de rédaction de la charte du Parc (2012 – 2021), ils étaient 
consacrés à l’élaboration de ce document. Quelque 50 participants ont 
répondu aux questions de trois ateliers : le Parc, un plus pour un paysage 
de qualité (préservation et mise en valeur de la qualité de la nature et 
du paysage) ; le Parc, un plus pour un développement régional durable 
(renforcement des activités économiques axées sur le développement 
durable) ; le Parc, un plus pour les générations futures (sensibilisation du 
public et éducation à l’environnement). Ils ont amené divers projets et 
idées qui confirment la direction prise jusqu’ici par notre Parc.

Le Parc, un plus pour un paysage de qualité. Deux axes principaux : le 
patrimoine bâti alpestre et l’envahissement par des néophytes et des 
mauvaises herbes. Il est demandé au Parc d’organiser des journées de 
sensibilisation pour lutter contre les plantes néophytes, de mettre sur 
pied une structure de conseils et d’informations autour du patrimoine 
bâti alpestre, de mener une réflexion sur les accès aux alpages.  
Le Parc, un plus pour un développement régional durable. Une image du 
Parc liée aux produits du terroir et le développement d’un tourisme 
différent de l’excursionnisme d’un jour, ces deux idées fortes résument 
cet atelier. On songe à la création d’un label Parc pour les produits, à la 
promotion d’une filière locale du bois, aux rencontres entre les diverses 
populations du Parc, à la valorisation de la gastronomie locale et à base 
de plantes sauvages. Le Parc, un plus pour les générations futures. Deux 
préoccupations essentielles : une éducation à la nature, mais aussi au 
développement durable et à la connaissance du territoire ; l’identification 
de la population au Parc. Il est proposé de développer un tourisme 
thématique qui s’adresse autant aux hôtes qu’aux habitants, d’organiser 
des activités scolaires, de favoriser les échanges entre les générations, 
d’organiser des journées citoyennes de nettoyage de la nature. 

Une matinée fructueuse, de nombreuses propositions que la coordination 
intégrera à la future charte autant que faire se peut !

ACTU

Parc à la carte : un programme  
annuel d’activités

Les premiers états généraux du Parc

Un tour d’horizon et de Parc 
pour susciter l’envie de la 
découverte. Le deuxième 
chapitre (le Parc propose) se 
fait plus concret avec des 
propositions d’activités, de 
randonnées, de rencontres : 
apprendre et découvrir la 
nature en compagnie de 
professionnels. Cette partie 
fonctionne comme un test 
avec l’organisation par le Parc de 
randonnées, des propositions pour les classes et les entreprises, un buffet 
du Parc. Un pan d’activités appelé à se développer dans un futur proche. 
Le troisième chapitre (le Parc recommande) inventorie les propositions de 
nos partenaires (associations, offices du tourisme) allant dans la même 
direction par un tourisme différent privilégiant l’expérience au rythme du 
pas, la rencontre, la dégustation des produits du terroir.

Parc à la carte sera publié annuellement, la prochaine parution est d’ores 
et déjà prévue pour mars 2011. On peut télécharger cette brochure sur  
www.pnr-gp.ch ou en commander des exemplaires papier auprès du 
secrétariat du Parc.

Un groupe en pleine réflexion aux états généraux du Parc, le 20 février 2010 à Charmey.
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La fête de la mobilité
Montbovon s’est retrouvé, le samedi 29 mai, au cœur de la mobilité douce 
du Parc. En plein environnement ferroviaire, devant la salle Intersociété, 
près de 80 randonneurs, cyclistes et visiteurs ont convergé pour célébrer 
et tester diverses formes de mobilité. 

Solidarité et découverte des sensations de la nature avec les joëlettes 
de la fondation Just for smiles. Des enfants en situation de handicap 
accompagnés par leurs familles et leur marraine Nicole Niquille sont 
arrivés ravis de leur parcours depuis Lessoc. Le cyclotourisme s’est vécu 
aux sons des oiseaux de l’Intyamon et au fil de la Sarine damounaise, des 
parcours faisant rimer pédaler avec observer et regarder. A pied aussi, une 
dizaine de randonneurs ont remonté les pas des marchands de fromages 
en empruntant, sous la conduite de Bruno Clément, le sentier muletier du 
col de Jaman. 

Accueillis par les anges en monocycles des écoles de cirque Fun’en’Bulle 
et Arc en ciel, tous se sont réunis pour assister à un spectacle défiant les 
lois de l’équilibre. Balayeurs équilibristes sur leurs ballons, rondes de girafes 
(des monocyles perchoirs) : les élèves de la région ont suscité l’admiration 
et quelques vocations. Les spectateurs ont profité des démonstrations 
pour tester leur équilibre sur ces engins inhabituels. Un autre test, plus 

RETOUR SUR IMAGE

La charte en consultation

La coordination finalise actuellement la charte du Parc qui sera déposée en 
janvier 2011 auprès de l’OFEV et qui nous permettra de demander le label 
de parc naturel régional à la Confédération. Cette charte est composée 
du contrat de Parc, d’une partie descriptive du territoire et de l’organe de 
gestion, d’une planification à 10 ans et d’une planification à 4 ans. Le 30 
juin prochain, l’avant-projet de charte sera présenté au conseil du Parc. 
Au début juillet, elle sera mise en consultation auprès des cantons et des 
communes ainsi que des commissions et des groupes de projet. Les acteurs 
du Parc (les milieux touristiques, économiques et de défense de la nature) 
seront aussi consultés. Les membres de l’association peuvent sur demande 
recevoir ce projet de charte. Les réponses et remarques sont attendues 
pour la mi-septembre 2010.

La coordination

La coordination correspond à la direction exécutive et administrative de 
l’association du Parc. Le Parc a ses bureaux à Château-d’Oex (info@pnr-gp.ch). 
L’équipe se compose des deux coordinateurs François Margot (60%) et 
Patrick Rudaz (60%), de Julien Vuilleumier (50%) chargé de missions dans 
les secteurs tourisme et communication, de Mélanie Oguey assistante 
administrative (80%), de Brigitte Mottier comptable (20%). Elle est 
complétée par des civilistes engagés à plein temps pour des périodes 
de 4 semaines à 9 mois, actuellement Hervé Henchoz et Raphaël Thélin. 
Elle est parfois complétée par un stagiaire en charge de projets précis, 
actuellement Martin Gendre (60%). Des mandats sont régulièrement 
confiés pour des dossiers spécifiques. Dès le 1 septembre 2010, la 
coordination sera étoffée avec l’arrivée de Didier Girard (80%) chargé de 
missions dans les secteurs agriculture et nature. 

Le Parc au Centre commercial de la Tour

Les offices de tourisme du Moléson, de Charmey et de Château-d’Œx ont 
été invités par la Migros à mener une animation d’été au Centre la Tour 
de la Tour-de-Trême. Ils ont souhaité y associer le Parc. Ainsi pendant 
trois semaines du 21 juin au 10 juillet la région présentera son potentiel 
touristique dans ce centre commercial. 

Charmey Tourisme y sera présent du 21 au 26 juin, Château-d’Œx Tourisme 
de 28 juin au 3 juillet, le Parc du 5 au 10 juillet. Nous saisirons l’occasion 
de présenter notre nouveau programme annuel d’activité, Parc à la carte.

Le 15 avril dernier, l’assemblée générale 
(réunie au château de Chillon) a élu à 
l’unanimité un nouveau vice-président. 
Suite à la démission de Jean-Pierre 
Galley (ancien syndic de Haut-Intyamon), 
Pascal Tercier, agriculteur à Charmey, 
lui succède. Le nouveau vice-président 
est actif depuis le projet IFP Vanil Noir 
et auprès du Parc depuis ses débuts en 
2005. Il est membre du conseil du Parc, 
de la commission agricole et du groupe 
de projet « vergers hautes tiges ».

BRèVES

Pascal Tercier,  
un nouveau vice-président

confortable et moins périlleux, a rencontré un plein succès. Plusieurs 
modèles de vélos électriques FLYER ont été proposés à l’essai. L’occasion 
d’affronter les pentes de Montbovon avec aisance et de se rendre compte 
du potentiel de ce nouveau mode de déplacement pour nos régions.
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L’agenda du Parc 

On peut consulter et inscrire diverses manifestations sur l’agenda 
« Au rythme des saisons ». www.pnr-gp.ch

Apprendre des cultures vernaculaires. Rossinière, dans le village, 
jusqu’au 21 août. Exposition d’architecture présentant des maquettes 
d’architecture du monde entier. En parallèle, une exposition de 
photographies de Deidi von Schaewen dans les gares du MOB 
entre Les Cases et Rougemont. Informations : Office du tourisme de 
Rossinière, 026 924 42 42.

La flore gourmande. Randonnée accompagnée, 19 juin. Depuis Les 
Avants, départ à la découverte des plantes comestibles, mais aussi 
des plantes toxiques à éviter. Rendez-vous à la gare de Montreux, 
2 heures de marche, de niveau facile. Nature Escapades, Jean-Marc 
Falcy, 021 981 12 56, jmfalcy@natscape.ch, www.natscape.ch

Vanil de l’Ecri. Randonnée accompagnée, 2 juillet. A la conquête 
d’un sommet tout en observant la faune et la nature. Pour marcheur 
bien entraîné, dénivelé positif de 1090 m. Temps de marche : environ 
6 heures. Bruno Clément, 079 217 03 17, bruno.clement@bluewin.ch

Entre deux eaux. Randonnée accompagnée, 10 juillet. L’eau devient 
le guide de cette journée à la découverte de la ligne de partage des 
eaux séparant les bassins versants du Rhin et du Rhône. Rendez-
vous aux Avants, de 9h à 17h30, pour bon marcheur. Nicolas Lambiel,  
079 385 53 10, nlambiel@gmail.com

Contes du crépuscule. Randonnée accompagnée, 24 juillet. Un 
coucher de soleil sur les Muverans et le Mont-Blanc à admirer 
depuis les crêtes du Parc, une raclette et une descente au clair de 
lune ou à la lueur des flambeaux. Pascale Fesquet, 078 606 12 90,  
info@aster-rando.ch, www.aster-rando.ch 

L’alpage, entre mythe et réalité. Randonnée accompagnée, 9 août. 
L’armailli, ses vaches, son chalet et ses montagnes... Du mythe à la 
réalité, découverte de la vie quotidienne à l’alpage, les chalets typiques 
de la région, dégustation de produits. Sandrine Amey, 079 302 18 72, 
sandrine.amey@hotmail.com

Parc à la carte

Parc à la carte est notre programme annuel d’activités et de présentation 
du territoire. On peut le consulter (télécharger) sur www.pnr-gp.ch ou se 
le procurer gratuitement auprès du secrétariat du Parc. Pour toutes les 
randonnées, il est nécessaire de s’inscrire : 026 924 76 93.

Grandvill’arts, l’arbre. Grandvillard, dans le village, 19 juin, 16h. Vernissage de 
l’exposition d’œuvres monumentales (400 x 400 cm) réalisées par une vingtaine 
d’artistes des cantons de Fribourg et Vaud dont la majorité vivent et travaillent 
dans le Parc. L’exposition est visible tous les jours jusqu’au 5 septembre. 

Lapiaz, ces roches qui engendrent une flore spécifique. Randonnée 
accompagnée payante d’une journée, 27 juin, dès 9h45. Des Allières à la 
Cape au Moine et au Vanil des Artses. 

La Pierreuse : lagons, dinosaures et flèches de pierre. Randonnée 
accompagnée payante d’une journée, 9 juillet, dès 9h. Réserve naturelle 
de La Pierreuse.

Le Jardin du Mont-Dessous. Au-dessus de Rossinière, l’alpage et le chalet 
du Mont-Dessous. 10 juillet et 4 septembre, 14h – 17h30. Découverte et 
visite gratuite de ce lieu particulier avec les exploitantes, initiation aux 
plantes aromatiques et médicinales.

Rochers-de-Naye. Randonnée gratuite d’observation de la faune 
accompagnée par des chasseurs, 10 juillet dès 6h30 (retour 12h). 

Chiens de protection et prédateurs. Randonnée gratuite accompagnée par 
des spécialistes, 16 juillet, dès 9h. Informations sur les grands prédateurs 
et découverte des chiens de protection des troupeaux.

Pic Chaussy – lac Lioson. Randonnée gratuite d’observation de la faune 
accompagnée par des chasseurs, 17 juillet dès 6h (retour 13h). 

Vallon des Mortheys. Randonnée gratuite d’observation de la faune 
accompagnée par des chasseurs, 24 juillet dès 6h (retour 16h). 

Bounavalette – arrête des Merlas. Randonnée gratuite d’observation de 
la faune accompagnée par des chasseurs, 7 août dès 6h (retour 16h). 

La Videmanette. Randonnée gratuite d’observation de la faune 
accompagnée par des chasseurs, 14 août dès 6h (retour 13h). 

Les dates du Parc 

14 juin	 Commission communication, Lessoc, auberge de la 
Couronne, 15h

15 juin	 Commission nature, Albeuve, auberge de l’Ange, 20h
23 juin	 Groupe de projet chèvres débroussailleuses, Enney, 13h30
30 juin	 Conseil du Parc, Albeuve, auberge de l’Ange, 20h
6 juillet	 Commission tourisme, Albeuve, auberge de l’Ange, 14h
6 juillet	 Séance d’information, projet châtaigneraie, Villeneuve, 

lieu et heure à définir
7 juillet	 Commission énergie, Albeuve, auberge de l’Ange, 17h30
8 juillet	 Commission bois, lieu à définir, 20h


